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PROCURATION SOUS SEING PRIVE

A donner par les Comptables des Finances Publiques
à leurs fondés de pouvoirs temporaires ou permanents

_________________________

Le soussigné Grégoire DIET
Comptable public, responsable par intérim du Service de Gestion Comptable de FLORAC TROIS RIVIERES
Déclare :

Constituer pour son mandataire spécial Monsieur Eric CASTEIL, Contrôleur des Finances Publiques 
demeurant à FLORAC TROIS RIVIERES

Lui donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour lui et en son nom, le Service de Gestion Comptable 
de FLORAC TROIS RIVIERES

D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui  sont  ou pourraient  être  légitimement  dues,  à  quelque  titre  que ce soit,  par  tous contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter
tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de
donner  ou retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou payées,  de  signer  récépissés,  quittances  et
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, d’opérer à la
Direction départementale des finances publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à
talon, de la représenter auprès des Agents de la Poste pour toute opération.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du Service de Gestion comptable de FLORAC
TROIS RIVIERES
Entendant ainsi transmettre à Monsieur Eric CASTEIL.
Tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’il  puisse,  sans  son  concours,  mais  sous  sa  responsabilité,  gérer  ou
administrer tous les services qui lui sont confiés.
Il a notamment pouvoir : 
 Signer les courriers de rejets sur les dépenses et recettes des Collectivités locales
 Signer les ordres de paiement
 Signer et approuver les débits d’office sur emprunts
 Certifier et signer les états de dépenses en vue de subvention

Prendre  l’engagement  de ratifier  tout  ce  que  son mandataire  aura  pu faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Visa de la Direction Départementale des Finances Publiques
Fait à …Florac Trois Rivières…, le ( 1 ) vingt cinq janvier deux mille vingt et un………….

(1) La date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature 
        Des mots : Bon pour pouvoir

        SIGNATURE DU MANDATAIRE :                                                    SIGNATURE DU MANDANT ( 2 ) :
                        

SIGNE SIGNE
                                                               
Vu pour accord, le, 9 février 2021

La Directrice départementale des finances publiques,
Par délégation,

SIGNE

Romain PRUVOST
Administrateur des Finances publiques adjoint,
Directeur du pôle Gestion Publique
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 Signer et approuver les débits d’office sur emprunts
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(2) Faire précéder la signature 
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SIGNE SIGNE
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Par délégation,

SIGNE
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Administrateur des Finances publiques adjoint,
Directeur du pôle Gestion Publique



DECISION N° DDT-SAL-2021-040-0001 DU 9 FEVRIER 2021
PORTANT NOMINATION DU DELEGUE ADJOINT DE L’AGENCE NATONALE 

DE L’HABITAT EN LOZERE ET DE DELEGATION DE SIGNATURE
DE LA DELEGUEE DE L’AGENCE A L’UN OU PLUSIEURS DE SES COLLABORATEURS

Madame  Valérie  HATSCH,  déléguée  de  l'Anah  dans  le  département  de  la  Lozère  en  vertu  des
dispositions de l'article L 321-1 du code de la construction et de l'habitation. 

DECIDE

ARTICLE 1  ER  : Monsieur Xavier GANDON, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l’État, directeur
départemental des territoires de la Lozère, est nommé délégué adjoint.

ARTICLE 2 : Délégation permanente est donnée à Monsieur Xavier GANDON, délégué adjoint, à l’effet
de signer les actes et documents suivants :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R 321-12 du code de
la  construction  et  de  l'habitation  (humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la
liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV  et  V  de  l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à
l'instruction des demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de
versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation
et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;

- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à
l'instruction des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;

- toute convention relative au programme habiter mieux ;

- le rapport annuel d’activité ;
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- Après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à
l'habitat privé prévues à l'article L 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que
les avenants aux conventions en cours;

- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux Opérations Importantes
de Réhabilitation  (OIR),  et  documents  administratifs  relatifs  à  l'instruction  des  demandes  de
subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et
le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article
R.  321-12  du code de  la  construction  et  de  l'habitation,  dans  la  limite  des  compétences  du
délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;

- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes
constatées relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide
à la rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- le programme d’actions ;

- après  avis  du délégué de l'Agence dans la  région,  les  conventions pluriannuelles  d'opérations
programmées. (cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à
l'article R.321-12 du code de la construction et de l'habitation) ;

- les conventions d'OIR.

ARTICLE 3 : Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L 321-4 et L 321-8 du
code de  la  construction  et  de  l'habitation, délégation  permanente  est  donnée à  Monsieur  Xavier
GANDON, délégué adjoint, à effet de signer les actes et documents suivants : 

1. Toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de
l’Anah (conventionnement avec et sans  travaux)  ainsi  que leur  prorogation ou résiliation.  Le
document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que
celles relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des
logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'Anah. 

2. Tous  documents  afférant  aux  conventions,  dans  le  cadre  de  l’instruction  préalable  à  leur
conclusion  ou  leur  prorogation  ainsi  que  toutes  demandes  de  renseignements  auprès  des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation.  Tous documents afférant aux conventions qui concernent des
logements ne faisant pas l'objet d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur
résiliation. 

3. De façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R 321-
29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées
au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

ARTICLE 4 : En cas  d’absence ou d’empêchement de M. Xavier  GANDON, la délégation  qui  lui  est
consentie est donnée à Madame Véronique LIEVEN, directrice départementale adjointe des territoires
de la Lozère, aux fins de signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R 321-12 du code de
la  construction  et  de  l'habitation  (humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la
liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV  et  V  de  l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à
l'instruction des demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de



versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation
et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions ;

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant
au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que
définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;

- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes
constatées relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide
à la rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier  GANDON et de Mme Véronique
LIEVEN, la délégation qui leur est consentie est donnée à Monsieur Christophe DONNET, chef du
service Aménagement et Logement, aux fins de signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R 321-12 du code de
la  construction  et  de  l'habitation  (humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la
liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV  et  V  de  l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à
l'instruction des demandes d'acompte et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de
versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation
et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions ;

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant
au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que
définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ; 

- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes
constatées relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide
à la rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision.



ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DONNET, la délégation qui lui est
consentie est donnée à Madame Cathy DURAND, chef de l’unité Habitat Logement, aux fins de
signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant
au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que
définies par les règles en vigueur ; 

- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes
constatées relatives à l'attribution des subventions ;

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide
à la rénovation thermique des logements privés – FART – (programme «Habiter mieux»)

- en matière de conventionnement, les documents visés à l'article 3 de la présente décision.

ARTICLE 7 :  Délégation est donnée à Madame Odile SALANON, adjointe fonctionnelle auprès de
Mme Cathy  DURAND, chargée d’études  habitat  et  financement du logement privé,  aux  fins  de
signer :

- en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l'article 3 de la
présente décision ;

- les accusés de réception ; 

- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante
des dossiers et à l'information des demandeurs.

ARTICLE 8 : La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.

ARTICLE 9 : Ampliation de la présente décision sera adressée :
-à M. le directeur départemental des territoires de la Lozère ;
-à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des
fonctions support ;
-à M. l'agent comptable de l'Anah ;
-aux intéressé(e)s.

Article 10     : La présente décision fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du département de la Lozère.

La Préfète de la Lozère
Déléguée de l’Agence dans le département

signée

Valérie HATSCH
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